
Nous vous invitons dès aujourd’hui à 
contacter les entreprises pour en savoir 
plus sur les modalités d’accueil (horaires, 
tarifs…) afin de préparer au mieux 
l’échéance du 1er juillet  2024.

Les avantages pour vous d’un accueil 

par des professionnels pour des professionnels !
• Un service spécifique pour les professionnels
• Des horaires plus adaptés aux contraintes de votre activité
• Des conditions d’accueils conçues pour les professionnels 
(type de véhicules, modalités de paiement…)
• Une optimisation des temps de prise en charge de vos 
déchets  
• Une traçabilité avec la remise d’un bordereau de gestion de 
vos déchets pour répondre aux exigences réglementaires
• Des filières de valorisation et de recyclage répondant aux 
besoins des professionnels

Direction environnement 
de Vienne Condrieu Agglomération
gestiondechets@vienne-condrieu-agglomeration.fr
www.vienne-condrieu-agglomeration.fr

Entreprises du bâtiment 
et des travaux publics, artisans, 
commerçants, paysagistes, agriculteurs…
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Retrouvez les informations
mises à jour régulièrement sur le site internet de l’Agglo.

à compter du 1er juillet 2024.
Le nouveau contexte législatif national conduit aujourd’hui 
plusieurs établissements à accueillir les déchets du bâtiment.

De plus, une nouvelle déchèterie professionnelle ouvrira ses portes 
sur la zone du Rocher à Estrablin et viendra compléter l’offre de 
sites d’accueil sur le territoire.

Pour vous accompagner dans cette transition et vous aider à gérer 
durablement vos déchets professionnels, l’Agglo a recensé pour 
vous les multiples solutions de collecte et de valorisation 
à votre disposition sur le territoire de Vienne Condrieu 
Agglomération et ses alentours.

Entreprises du bâtiment 
et des travaux publics, 
artisans, commerçants, 
paysagistes, agriculteurs…

• info

Les 5 déchèteries publiques seront fermées aux professionnels

Sites acceptant 
uniquement les 
gravats / inertes

Sites
monofilières spécialisés

(acceptant une seule 
catégorie de déchets)

Sites
multifilières

(acceptant plusieurs 
catégories de déchets)
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Détourbe
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26• RHÔNE
       ENVIRONNEMENT

15• RACINE

18• POINT P

21• VALORSOL

17• SOLVALOR

16• SUEZ. RR IWS
      CHEMICALS

6• PURFER
    Derichebourg
    Environnement
10• SAMSE

1• BUFFIN TP
7• DELAUZUN SOVIRI/ 
     Groupe RDS
13• BIG MAT GIRARDON

12• POINT P

9• DELABRE

24• VACHEZ INDUSTRIE

25• ALTITUDE SERVICES

23• ARC EN CIEL
       RECYCLAGE

19• SERFIM RECYCLAGE
20• ÉCOCYCLAGE 22• VALORSOL

14• CEMEX

2•  ROGER MARTIN
11• PLATTARD NÉGOCE

4•  DRNTP

8• DELAUZUN SOVIRI/ 
     Groupe RDS

3•  PHV/REM 
      Granulats
5•  AGROCOMPOST

Sites d’accueil des déchets professionnels

Liste succeptible d’évoluer. Informations régulièrement mises à jour sur le site internet de l’Agglo. Avril 2024
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